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5.2 Retour

Madame Rouleau peut demander que ses fonctions de 
vice-présidente de Retraite Québec prennent fi n avant 
l’échéance du 31 décembre 2020, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
au traitement prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Rouleau se termine le 31 décembre 2020. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-présidente de Retraite Québec, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Rouleau à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
au traitement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CHANTAL ROULEAU ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

64250

Gouvernement du Québec

Décret 1117-2015, 9 décembre 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre 
St-Michel comme vice-président de Retraite Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances 
(chapitre C-32.1.2), modifi ée par la Loi regroupant la 
Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances et la Régie des rentes du Québec (2015, cha-
pitre 20), institue Retraite Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 43 de la 
Loi sur la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances, modifi é par l’article 23 de la Loi 
regroupant la Commission administrative des régimes de 

retraite et d’assurances et la Régie des rentes du Québec, 
prévoit que le président-directeur général de Retraite 
Québec est assisté par des vice-présidents nommés par 
le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 44 de la Loi 
sur la Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances prévoit que le mandat des vice-présidents 
est d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances pré-
voit notamment que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des vice-présidents;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un vice-président 
de Retraite Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE monsieur Pierre St-Michel, vice-président de la 
Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances, soit nommé vice-président de Retraite Québec 
pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier 2016, 
aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur Pierre 
St-Michel comme vice-président 
de Retraite Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances (chapitre C-32.1.1) modifi ée par 
la Loi regroupant la Commission administrative 
des régimes de retraite et d’assurances et la 
Régie des rentes du Québec 
(2015, chapitre 20)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Pierre 
St-Michel qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme vice-président de Retraite Québec.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par Retraite Québec pour la conduite 
de ses affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le 
président-directeur général de Retraite Québec.
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Monsieur St-Michel exerce ses fonctions au siège de 
Retraite Québec à Québec.

Monsieur St-Michel, cadre classe 2, est en congé sans 
traitement du ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er janvier 2016 
pour se terminer le 31 décembre 2020, sous réserve des 
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
St-Michel reçoit un traitement annuel de 180 911 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
St-Michel comme vice-président d’un organisme du gou-
vernement du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur St-Michel peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de Retraite 
Québec, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur St-Michel consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur St-Michel demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
St-Michel qui sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, au 
traitement qu’il avait comme vice-président de Retraite 
Québec sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 2 
de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur St-Michel peut demander que ses fonctions 
de vice-président de Retraite Québec prennent fi n avant 
l’échéance du 31 décembre 2020, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale au 
traitement prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Monsieur 
St-Michel se termine le 31 décembre 2020. Dans le cas 
où le ministre responsable a l’intention de recommander 
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de Retraite Québec, il l’en avisera au 
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur St-Michel à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale au traitement prévu au paragraphe 5.1.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 PIERRE ST-MICHEL ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

64251

Gouvernement du Québec

Décret 1118-2015, 9 décembre 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de 
la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (chapitre A-3.001) prévoit notamment que le 
mandat d’un commissaire de la Commission des lésions 
professionnelles est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le commissaire en fait la demande pour des motifs 
sérieux, que lorsque des circonstances particulières indi-
quées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné 
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la com-
position des comités et le mode de nomination de leurs 
membres, lesquels ne doivent pas faire partie de l’Admi-
nistration gouvernementale au sens de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de travail des com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles 
(chapitre A-3.001, r. 14.1) édicté en application de l’arti-
cle 402 de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des membres de cette 
Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse 
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (cha-
pitre F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de 
membre et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans 
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé 
sans solde total;

ATTENDU QUE l’article 258 du chapitre 15 des lois de 
2015 prévoit notamment que le mandat des commissaires 
de la Commission des lésions professionnelles est, pour la 
durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de membre 
du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 266 du cha-
pitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les com-
missaires qui deviennent membres du Tribunal adminis-
tratif du travail par application de l’article 258 conservent 
la rémunération qu’ils recevaient le 31 décembre 2015;

ATTENDU QUE l’article 267 du chapitre 15 des lois 
de 2015 prévoit que les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des commissaires, tels qu’ils exis-
taient avant l’entrée en vigueur du chapitre 15 des lois de 
2015, demeurent applicables aux personnes qui deviennent 
membres du Tribunal administratif du travail en applica-
tion de l’article 258 de cette loi jusqu’à l’entrée en vigueur 
du règlement sur la rémunération et les autres conditions 
de travail prévu à l’article 61 de cette loi;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées commissaires 
à la Commission des lésions professionnelles et sur celle 
de renouvellement du mandat de ces commissaires (cha-
pitre A-3.001, r. 13), le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil 
exécutif a formé un comité pour examiner le renou-
vellement du mandat de certains commissaires de la 
Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis ses recommanda-
tions au secrétaire général associé aux emplois supérieurs 
et au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

ATTENDU QUE ce comité, en raison notamment des 
bilans professionnels et des diffi cultés rencontrées au 
cours de leur mandat à répondre aux exigences de la 
tâche, recommande au gouvernement que le mandat de 
Me Christian Genest, Me Guylaine Henri et Me Marco 
Romani soit renouvelé pour une durée d’un an en raison 
de ces circonstances particulières;
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